Courrier envoyé à la presse et la dépêche AFP qui a suivi

Aucune sanction contre Alain Refalo, « désobéisseur »

Vous trouverez ci-joint un courrier de Gérard Aschieri, secrétaire général de la FSU demandant à Monsieur l'Inspecteur d'Académie de Haute-Garonne qu'aucune sanction ne soit prise contre Alain Refalo, convoqué en conseil de discipline le jeudi 9 juillet.

le courrier : http://www.fsu.fr/IMG/pdf/courrier_IA_hte_garonne.pdf
la dépêche :

http://www.vousnousils.fr/page.php?P=data/autour_de_nous/l_actualite_du_jour/depeches_de_l_educat/&key=20090707&key2=090707164505.42fwoc34.xml
Gérard Aschieri (FSU) contre toute sanction d'Alain Refalo un "désobéisseur"

TOULOUSE,  7 juillet 2009 (AFP) - Le secrétaire général de la FSU (fédération syndicale unitaire), Gérard Aschieri, a demandé mardi "qu'aucune sanction ne soit prise contre Alain Refalo", enseignant convoqué jeudi en conseil de discipline à Toulouse pour sa désobéissance aux réformes gouvernementales.

Dans une lettre ouverte à l'inspecteur d'académie de Haute-Garonne, M. Aschieri proteste contre la convocation de ce professeur des écoles, en poste à Colomiers, pour refus d'obéissance, incitation à la désobéissance collective et manquement au devoir de réserve.

Dans ce texte "qui a vocation à être lu (...) lors du conseil de discipline", le secrétaire général du principal syndicat d'enseignants conteste notamment la référence à "l'obligation de réserve" car "cette notion n'existe pas dans la loi", selon lui.

"Si les fonctionnaires sont tenus au secret professionnel (...) la liberté d'opinion est garantie aux fonctionnaires", remarque Gérard Aschieri.

Selon lui l'analyse d'Alain Refalo "entre en résonance avec l'état d'esprit de la profession" et "le sanctionner pour délit d'opinion serait particulièrement inadmissible et créerait un précédent grave pour le droit syndical et plus largement les droits et libertés des fonctionnaires".

M. Aschieri apporte son soutien à cet enseignant "consciencieux" qui accomplit scrupuleusement son temps de service devant les élèves".

Initiateur du mouvement de résistance pédagogique, notamment contre le dispositif d'aide personnalisée, Alain Refalo a déjà été sanctionné de 19 jours de retraits de salaire depuis le mois de janvier et a reçu un refus de promotion "pour avoir mis en place un atelier théâtre sur le temps de l'aide personnalisée avec l'accord des parents d'élèves", selon son comité de soutien.

Lors d'une réunion d'enseignants "désobéisseurs", mardi à Marseille, Alain Refalo a déclaré: "le ministère a décidé de mettre un coup d'arrêt à ce mouvement en frappant à sa tête. Mais je vous le dis: nous n'allons pas céder".

Un rassemblement de soutien est organisé jeudi après-midi devant l'inspection académique à Toulouse pendant le conseil de discipline.
